
COMMISSION FEMININE  
& FEMINISATION 

 

La Commission se réunit tous les Mardis  

De 14h00 à 16h00 

N° direct : 04.94.08.97.72 
 

Réunion du Mardi 29 Janvier 2019 

P.V. n° 21 

 
Présidente : Mme Cathy DARDON 

Secrétaire de séance : Mme Huguette CARPENTIER 

Délégué du C.D. : M. André VITIELLO 

Présents : Mme Noëlle MOUTON - M. Yves FRACHET 

 
INFORMATION 

 
En application des articles 188 des R.G. et 80 des R.S. du District du Var, les décisions de la C. Féminine peuvent être frappées d’appel en 2ème 

instance auprès de la C. d’Appel Règlementaire du District du Var, dans le délai de DIX jours à compter du lendemain du jour de la notification 

de la décision contestée (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard le 

25 du mois). Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable 

suivant le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée, 

- soit le jour de la transmission de la décision par fax ou par courrier électronique (avec accusé de réception), 

- soit le jour de la publication de la décision sur internet, 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

L’appel est adressé à la Commission d’Appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec en-tête du 

club, ou par email émanant de l’adresse officielle délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la commission compétente, 

l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 

Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 

La Commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties intéressées. 

Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant fixé par l’instance dont dépend la commission d’appel, et qui est débité 

du compte du club appelant (46 €). 

La Commission compétente saisie de l’appel statue sur la recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur le fond. 

 
ORDRE DU JOUR 

 
- Informations 

- Correspondance 

- Report de match 

- Actions diverses 

- Désidérata 

 

INFORMATIONS 
 

LISTE DES CLUBS 

 

https://var.fff.fr/simple/documents-utiles-feminines/ 

 

RAPPEL CONCERNANT LES REPORTS DE MATCHS 

 

La Commission rappelle que, comme précisé lors de la réunion avec les clubs du 14 Septembre 2018, 

elle ne peut pas accepter les demandes de report pour des motifs non règlementaires. Ceci afin de 

préserver la régularité des championnats. 

 

TOUT REPORT DE MATCH EST SOUMIS A L’APPROBATION  

DE LA COMMISSION FEMININE ET FEMINISATION 
 

 
FMI 

 



Rappel : L’utilisation de la tablette est obligatoire pour les compétitions séniors. 
Ne pas oublier de noter sur la feuille de match informatisée tous les remplacements de joueuses. 

 
Le District ne possède plus de tablettes en stock 

Les clubs souhaitant obtenir une tablette doivent en faire l’acquisition auprès du magasin de leur choix. 

Ils devront ensuite télécharger l’application suivant les modalités précisées sur le site de la Ligue Méditerranée 

dans l’onglet DOCUMENTS > FMI > PROCEDURES FMI. 

 
Classement  U15F et U18F 

Article 11 des Règlements Sportifs du District 

 

Après vérification, il s’avère que le calcul des points pour les résultats des matchs U15F et U18F n’était pas aux 

normes. Le rectificatif est en cours  

. L'attribution des points se fera de la manière suivante :  

- Match gagné..................................................................................................................................... 4 points  

- Match nul.......................................................................................................................................... 2 points 

- Match perdu sur le terrain ou par pénalité...................................................................................... 1 point  

- Match perdu par forfait ou par mesure disciplinaire, fraude sur licence ou abandon de terrain … 0 point 

 

 

«VIGILANCE METEO ORANGE» 

Article 39 des Règlements Sportifs du District 

 
Le report des rencontres résultant du déclenchement de la Vigilance Orange sur le site METEO FRANCE concerne 

UNIQUEMENT la VIGILANCE ORANGE pour « PLUIES, INONDATIONS, NEIGE et VERGLAS ». 

 

 
RAPPELS 

 
Rappel des règlements sportifs  Un match "sénior" ne peut se dérouler le samedi 

 ou un autre jour de la semaine qu'après accord écrit des deux clubs concernés 

 

 
Article 35 des Règlements Sportifs du District 

 

La participation effective en tant que joueur à plus d’une rencontre officielle au sens de l’article 118 

est interdite :  

- le même jour 

- au cours de deux jours consécutifs 

(Les plateaux organisés par le District sont des rencontres officielles). 
 

CORRESPONDANCE 
 

DRAGUIGNAN : Demandant le report de son match 15F Poule B du 26.01.19 c/ FREJUS ST RAPHAEL au 16.03.19 

.Vu accord  écrit du club adverse, la commission dit  match à jouer le 16.03.19. 

 

STE MAXIME : Demandant le report de son match Séniors à 8 Poule C du 3.02.19 c/ ST-CYR au 10.03.19 (Corso).Vu 

accord  écrit du club adverse, la commission dit  match à jouer le 10.03.19. 

 

BESSE : Demandant le report de son match Séniors à 8 Poule C du 27.01.19 c/ LE MUY. Vu accord  écrit du club 

adverse, La Commission dit match à jouer le 17.03.19. (Date butoir) 

 

SAINT-ZACHARIE : Demandant à jouer son match Séniors à 8 Poule B du03.02.19 c/ ROQUEBRUNE à 11h00. Vu 

accord écrit du club adverse, la Commission dit match à jouer le 03.02.19 à 11h00. 

                                                    

SIX FOURS LE BRUSC : Désirant jouer ses matchs U13F le samedi après-midi                      

 

M. CORENTIN Julien : Demandant le listing des clubs ayant des féminines dans le Var. Réponse faite    

 

GONFARON FC : Signalant des irrégularités (licences) sur une feuille de match de critérium U13F. 

Courrier fait au club concerné 



 

SAINT-MAXIMIN: Concernant le calendrier Coupe du var Séniors à 8. Match à jouer le 17 Mars 2019. 

 
REPORTS DE MATCH 

RAPPEL 
TOUT REPORT DE MATCH EST SOUMIS A L’APPROBATION DE LA COMMISSION FEMININE ET FEMINISATION 

 

A jouer le 9 Février  2019  

 

Coupe du Var U18F à 8  

CARQUEIRANNE LA CRAU 1 / S.C. DRAGUIGNAN 1 du 19.01.19 (54917.1) 

 

A jouer le 16 Février  2019  

 

U18F  

CARQUEIRANNE LA CRAU 2  / CSC FREJUSIEN du 15.12.18 (54765.1) 

 

A jouer le 10 Mars  2019  

 
Séniors à 8  - Poule C 

STE-MAXIME / ST-CYR du 3.02.19 (57524.1) 

 
A jouer le 16 Mars  2019  

 
U15F Poule B 

DRAGUIGNAN / FREJUS ST RAPHAEL du 26.01.19 (21040567) 

 
A jouer le 17 Mars  2019  

 
Séniors à 8  - Poule C 

BESSES / LE MUY du 20.01.19 (57530.1) 

 

AMENDE FINANCIERE POUR MODIFICATION D’HORAIRE TARDIVE 
 

Match Féminines à 8 Poule C - LE MUY / LA LONDE du 31.01.19 > 03.02.19 (57528.1) 

Amende financière de 16 € à imputer à LA LONDE. 

 

 
FEUILLE DE MATCH  MANQUANTE  

1ère parution 

 

U18F 

FREJUS ST RAPHAEL / RAMATUELLE du 26.01.19 (54766.1) 

 
AMENDE FINANCIERE DE 3 € PAR LICENCE MANQUANTE  

 
Critérium U13F – Poule B 

ST-ZACHARIE : Pas de numéro de licence du dirigeant  (54617.1) 

 

U15F – Poule B 

GONFARON : ROMMELARD Kévin (54650.1) 

 
JOURNEES FESTIVES FOOTBALL à 11 

 

Le District souhaite organiser des matchs amicaux  Football à 11 (hors championnat) pour les clubs varois ayant 

des équipes à 8 et souhaitant jouer à 11 (possibilité d’entente entre club pour ces rencontres) 

Les clubs intéressés peuvent prendre contact avec la Commission 

(L’arbitre central sera pris en charge par le District). 

 

Plateaux U6F/U8F & U9/U11F  
 

Compte-rendu du plateau FUTSAL Goal Ind’Or du Samedi 26 Janvier 2019 

U6/U8F : 4 équipes HYERES F.C. – SIX FOURS LE BRUSC – CARQ.LA CRAU – CLUB SPORTIF TOULON EST 



 

U9/U11F : 10 équipes HYERES F.C. – SIX FOURS LE BRUSC – CARQ.LA CRAU (3 équipes) - CLUB SPORTIF TOULON 

EST – LA LONDE S.O. – MAESTRAL F.C. – S.C.TOULON (2 équipes) 

 

Prochain Plateau U6F/U8F et U9F/U11F  

Samedi 2 Février 2019 au Five City Foot à St Raphael (Les plateaux auront lieu de 10h à 12h). 

 
� Calendrier U6F U11F : https://var.fff.fr/simple/documents-utiles-feminines/ 

 

 
ACTIONS DIVERSES 

 

 

 
 
Une vente exclusive pour la "famille du football" d e places à l'unité pour la Coupe du monde 
féminine de la FIFA, France 2019, ouvrira le lundi 4 février prochain.  
À moins de cinq mois du coup d’envoi de la Coupe du monde féminine de la FIFA, France 2019, plus 
de 310 000 billets de matches ont d’ores-et-déjà trouvé preneurs. Un départ prometteur pour la billetterie 
par packs, ouverte à la famille du foot depuis la mi-septembre et au grand public depuis la mi-octobre. 
  
À partir du lundi 4 février et jusqu’au jeudi 7 mar s, la famille du football - licenciés, clubs, districts et 
ligues bénéficiera à nouveau d’une période d’exclusivité et de tarifs avantageux pour la deuxième phase 
de commercialisation des tickets : la vente à l’unité. Les licenciés pourront donc profiter de plus d’un 
mois d’exclusivité avant la mise en vente des billets uniques pour le grand public ainsi que de réductions 
allant jusqu’à moins 10 % sur le prix initial.  
  
Les commandes doivent être passées via la ligue rég ionale référente du club auquel le ou la 
liciencié(e) est affilié(e).  
Avec l’application du tarif « famille du football », les billets à l’unité seront en vente à partir de 8€ pour 
tous les matches de groupes, sauf pour le match d’ouverture où le premier ticket sera disponible à 
12€. 
  

Pour rappel, le Mondial 2019 se déroulera en France du 7 juin au 7 juillet prochains à Grenoble, Le 
Havre, Lyon, Montpellier, Nice, Paris, Reims, Rennes et Valenciennes. Le Parc des Princes (Paris) 

accueillera le match d’ouverture, France-République de Corée, tandis que les demi-finales et la finale 
se joueront au Stade de Lyon. 

 
 

 
 
 

Animations Coupe du Monde 2019 
 
 

La Commission mettra en place des animations et un stand spécifique CDM2019 (tombola – 
ateliers – quizz – etc…) pour chaque manifestation afin de promouvoir cette compétition 

internationale, impliquer et motiver toutes et tous . 
 
 
Samedi 23 Février 2019 Stade Raoul Brulât Draguignan 

• Défi Cup U15F et U18F & Opération « Mesdames, Franc hissez la Barrière ! »   
Défi Cup U18F le matin  
Défi Cup U15F l’après-midi 

Une convocation ainsi que le règlement de l’épreuve vous sera adressé début février par le District 
(CTD DAP) 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Opération « Mesdames, Franchissez la Barrière ! » 
 

 
Pour cette septième édition de l'opération "Mesdames, franchissez la barrière ! ", la commission 
Féminine & Féminisation  du District du Var vous donne rendez-vous au stade Raoul Brulât de 
Draguignan 

Devenez la marraine d'un jour d’une femme investie dans votre club ou passionnée de 
football, bénévole occasionnelle afin de leur faire franchir la barrière. 

 Au Programme  

• Accueil 
• Présentation du plan de Féminisation de la FFF 
• Témoignages de femmes engagées et partage d’expériences avec les participantes 
• Table ronde 
• Stand District – Promotion Coupe du  Monde FIFA2019 - Animations – Ateliers – Jeux 

– Quizz – Défis  
• Collation – dotation (goodies) 

 

Février à Avril 2019 :  
• Concours de dessin thème « Je supporte l’Equipe de France Féminine »  

 
Avril 2019 

• Tournoi 100% féminin thème Coupe du monde -  
 

Mai 2019 
• LMF Tour (Toulon) 

 
7 Juin au 7 Juillet 2019 

• Coupe du Monde Féminine 2019 (6 matchs à Nice). 
 

 
Actions techniques et manifestations à venir : 
 
Samedi 16 Mars 2019 

• Journée LAGGIARD – Clubs labellisés  (U9F/U11F uniquement) 
 

Samedi 23 Mars 2019 
• Finale départementale Festival U13PITCH (Toulon Léo Lagrange) 

 
Samedi 11 Mai 2019 (Côte d’Azur 

• Journée Régionale EFF  
 
Samedi 1 er et Dimanche 2 Juin 2019 

• Finales Coupe du Var Séniors à 11 et à 8 – U18F à 8 – U15F à 8  

 

DESIDERATA 
 

Clubs ne pouvant jouer que le dimanche 

 

U.S. VAL ISSOLE - FC ROCBARON – LE VAL BESSILLON – ENTENTE HAUT VAR – SP.O. LAVANDOU – ST MAXIMIN – 

SOLLIES FARLEDE (le matin) 

 

Club souhaitant jouer le samedi 



 

AV.S MAR VIVO 

SIX FOURS LE BRUSC : Critérium U13 (uniquement l’après-midi) 

 
Prochaine réunion  

Mardi 5 Février 2019  

 

La Présidente : Cathy DARDON  

Délégué du C.D. : André VITIELLO 

La Secrétaire de séance : Huguette CARPENTIER 

 


